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CAP PRODUCTION ET SERVICE EN RESTAURATIONS en 1 an 
 

 
 

L’équipe pédagogique HOTELLERIE/RESTAURATION du CAMPUS DES METIERS de BREST 
est heureuse de vous accueillir pour la rentrée 2023/2024 
Dès le jour de la rentrée, vous devrez impérativement vous présenter avec le matériel 
suivant :  
Pour les enseignements théoriques : 
 
 Fournitures scolaires : 

• 1 trieur à 8 compartiments et fermeture élastique 
• Des feuilles  
• 2 surligneurs, un stylo multi couleurs,  
• 1 règle 

 Calculatrice pour l'enseignement des mathématiques et sciences :  modèle CASIO FX-
92+ SPÉCIALE COLLÈGE 
 Manuels scolaires :  
 

• Manuel de PSE : Les références vous seront transmises à la rentrée en fonction de 
votre parcours de formation personnalisé. 

 
• Manuel de Technologie :  Livre papier - Production et service en restauration. Le 

manuel de l’agent polyvalent - Auteurs C.SPANNAGEL,E WISNIEWSKI, H BAUMERT- 
Editions BPI -  Publication 1er juillet 2015- ISBN : 9782857085539 

 

Pour les enseignements pratiques : 
 Un cadenas (40 mm) 
 Un petit carnet (914cm) 
 Une calculette de poche. 
 Tenue professionnelle :  
Tous les apprenants en CUISINE sont équipés de la même tenue de travail au logo de 
l'Ifac; le pantalon, la veste, le tablier et les chaussures de sécurité sont à commander 
chez IMPRESSION BOUTIQUE à Brest. 
Vous trouverez le bon de comande en annexe 1 
Merci de le renseigner et de le retourner à Impression Boutique avec votre règlement 
d'un montant de 124€ .  
 Matériel professionnel :  
1 mallette de couteaux vous sera remise à la rentrée. Prévoir un chèque d’un montant de 
124€ à l’ordre de EUROLAM (Annexe 2) à remettre à votre formateur le jour de la rentrée. 
 

 Un remboursement de la tenue et du matériel professionnels sera réalisé par l’Ifac 
courant de l’année scolaire sur présentation impérative des factures établies en votre nom 
ET celui de l’IFAC. (Exemple : facture au nom de Pierre DUPONT apprenti à l’IFAC, Campus 
des métiers). Il est de votre responsabilité de le préciser aux fournisseurs et de conserver 
vos factures. 
Les fournitures scolaires (calculatrice, feuilles, classeurs, crayons, livres…) ne sont pas 
concernées par ce remboursement et restent donc à votre charge 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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